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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Associations et federations
Question écrite n° 44113

Texte de la question

M. Daniel Arata attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
sur le probleme de la pratique des concours de peche au thon rouge dans la Mediterranee. En effet, la
Federation nationale des pecheurs plaisanciers et sportifs de France a, a plusieurs reprises, formule des
demandes d'autorisation pour pratiquer des concours de peche au thon rouge dans la Mediterranee. Les statuts
etant conformes a ceux exiges legalement des federations sportives, le ministere de la jeunesse et des sports lui
a confirme par lettre que des rencontres sportives pouvaient etre organisees. Elle s'est ensuite adressee a la
direction regionale des affaires maritimes de la region, PACA, pour obtenir les autorisations necessaires a cette
peche, mais elle se heurte a un refus systematique, alors que la FFPM obtient les autorisations. Il demande
quelles demarches la FNPPSF doit entreprendre afin d'obtenir les autorisations necessaires pour pratiquer cette
peche.

Texte de la réponse

L'arrete no 506 du 25 juillet 1994 du prefet de la region Provence - Alpes-Cote d'Azur concernant la peche non
professionnelle des thonides limite a 25 kilogrammes par personne embarquee et par jour de peche la quantite
des prises autorisees a la traine ou a la derive. Ce texte est le fruit d'un travail effectue dans le cadre d'une
concertation large et permanente. Toutefois, il est prevu qu'a l'occasion de concours de peche et sur demande
des organisateurs ces quantites maximales pourront etre depassees. En consequence, ces derogations ne
peuvent etre accordees qu'en liaison avec la Federation francaise de peche en mer (FFPM), seule federation
delegataire de l'Etat pour organiser des concours au regard des dispositions de la loi du 16 juillet 1984 relative a
l'organisation et a la promotion des activites physiques et sportives.
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